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RECTORAT 
 
 

Division des 
examens et 
Concours 

 
 
 

DEC5 
 
 
 
 
 
 
 
   

 
 
 
 
 
 
 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble, 
Chancelier des universités 

 
 

 

       Vu l’arrêté du 26 mai 1997 modifié portant création du CERTIFICAT DE PREPOSE 
       AU TIR 

 
 
 

ARRETE 
 
 

Arrêté n° dec 5/XIII/17/383 
 

  ARTICLE I  : Une session d’examen pour la délivrance du Certificat de Préposé au Tir sera 

organisée dans l’académie de Grenoble le 29 septembre 2017.  

 

ARTICLE II  : Le jury pour l’examen de base est constitué comme suit :  

 

Président :  

Monsieur GAILLARD Michel - Personnalité qualifiée de la profession 

 

            Représentants des directions ministérielles : 

            Monsieur CLEYET-MERLE Christophe - Inspecteur de l’Enseignement Technique Grenoble 

            Monsieur PACCARD Stéphane - DREAL Savoie (Industrie) 

 

            Représentants des organismes professionn els :  

           Monsieur GAILLARD Frédéric - SECA Carrière Grésy sur Aix 

           Monsieur PETIT David  - Société ROC MINE - Cerdon 

           Monsieur PUSSET Emmanuel - CITEM – Saint Jean de Maurienne 

           Monsieur VANUXEM Stéphane - EXPLOROC - Bourg en Bresse 

           Monsieur ARNOUX Hervé - EPC France - Vif 

           Monsieur GAY Axel - SATMA Carrières VICAT - Sassenage 

           Monsieur KAYSER Eric - HYDROKARST - Sassenage 

           Monsieur PANIGONI Thierry - CETU - Bron 

           Monsieur PICOT Fabien - SECA Carrière Grésy sur Aix 
           Monsieur MAUREDDU Salvatore - SPIE Batignolles - Saint Martin la Porte 

           Monsieur MAYON Frédéric - VICAT - Saint Laurent du Pont 

 

ARTICLE III  : L’examen aura lieu à partir de 7h30  sur le site des Carrières de Grésy  sur Aix - 

Savoie  

                                                        
 ARTICLE IV  : Madame la secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution 

du présent arrêté. 

 

 

         Grenoble, le 18 septembre 2017 
 
 
 

                                                  Claudine Schmidt-Lainé 
 
 

 



 

 
 

 

   
 
 
Lyon, le 19 septembre 2017 

 
 
 

Arrêté n°2017-15 portant délégation de 
signature concernant l’exécution des 
recettes et des dépenses liées au 
fonctionnement de la chancellerie  
 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

et du conseil aux EPLE 

 

Département 

des affaires juridiques 

 

DAJEC / DAJ  

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 

 
 

 

 
La rectrice de la région académique  
Auvergne-Rhône-Alpes, 
Rectrice de l’académie de Lyon, 
Chancelière des universités 

 
 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L 222-2, D 762-1 et suivants ; 

 

Vu la délibération du conseil d’administration de la chancellerie en date du 11 mai 2007 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Thierry DOSCH, directeur de cabinet, 
à l’effet de signer, au nom de la rectrice de l’académie de Lyon, chancelière des universités, 
tous les actes concernant l’exécution des recettes et des dépenses liées au fonctionnement 
de la chancellerie, y compris les bons de commande.  
  
Article 2 : L’arrêté n°2012-451 du 10 octobre 2012 est abrogé. 
  
Article 3 : Le secrétaire général de l'académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

La rectrice de la région académique  
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 
Françoise Moulin Civil 

 
Signature :  
M. Thierry DOSCH 

 

 



 
 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
Le Président du Conseil départemental 

de l'Isère 
 

Arrêté ARS n°2017-5242 Arrêté CD n°2017/8403 
 
Désignant les membres experts pour une commission de sélection des dossiers d’appel à projets dans le cadre de la 

procédure d’autorisation des établissements et des services médico-sociaux. 
 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1 définissant les établissements et 
services médico-sociaux, L.313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L.313-3 relatif aux autorités compétentes 
pour la délivrance des autorisations ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 
 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016, de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2015-4704 et Conseil départemental de l'Isère n°2015-8703 du 20 novembre 2015 désignant 
les membres permanents de la commission de sélection des appels à projets dans le cadre de la procédure 
d’autorisation des établissements et services médico-sociaux de compétence partagée ; 
 
Vu les demandes formées par l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Conseil départemental de 
l'Isère, et acceptées par les intéressés, au titre de personnes qualifiées et d’usager spécialement concerné au sein de la 
commission ; 
 
Vu la nomination de personnel technique compétent dans le cadre de l’appel à projets à l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et au Département de l'Isère ; 
 
Considérant qu'il convient de nommer des membres consultatifs pour apporter une expertise aux membres 
permanents de la commission désignés par arrêté ARS n°2015-4704 et Conseil départemental de l'Isère n°2015-8703 
en date du 20 novembre 2015 ; 
 
 

ARRETENT 
 
 
Article 1er : La commission de sélection des dossiers d'appels à projets, placée auprès du Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l'Isère dans le cadre de la 
procédure d’autorisation des établissements et services médico-sociaux, est composée de 5 membres non permanents 
experts à voix consultative pour la séance du 28 septembre 2017 relative à la création de 45 places de foyer d’accueil 
médicalisé (FAM) ou d'unités de 15 places de FAM pour adultes présentant des troubles du spectre autistique 
(handicap dominant) dans le département de l’Isère. 
 
 



Article 2 : Sont nommés en qualité de membres non permanents experts avec voix consultative. 
 

 Au titre des personnes qualifiées 
- Madame Christine DUMESTRE MARTEL, Directrice adjointe de l’établissement public isérois de services aux 

enfants et adolescents handicapés (EPISEAH) à Claix 
- Madame Sonia HUGUET, neuropsychologue à l'unité d'évaluation et de diagnostic du Cadipa 38 et à l'unité 

d'hospitalisation adulte TSA du centre hospitalier Alpes Isère ; 
 

 Au titre de personnel technique du Département de l'Isère 
- Madame France LAMOTTE, Directrice Autonomie au Pôle Famille 

 
 Au titre de personnel technique de l’ARS 

- Madame le Docteur Chantal TRENOY, médecin à la Délégation départementale de l’ARS en Isère 
En cas d'indisponibilité :  
Madame le Docteur Isabelle BONHOMME, médecin à la Délégation départementale de l’ARS en Isère. 

 
 Au titre de la représentation des usagers spécialement concernés par l'appel à projets 

- Mme Mireille LEMAHIEU ; 
 
Article 3 : Le mandat des membres experts de la commission est valable pour la séance du 28 septembre 2017 relative 
à la création d'un FAM pour adultes handicapés. 
 
Article 4 : Les membres experts d’une commission de sélection de dossiers d’appels à projets doivent remplir une 
« déclaration publique d’intérêts ». Ils ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu’ils présentent un conflit 
d’intérêts dans le cadre d’un dossier inscrit à l’ordre du jour. En ce cas, les membres experts sont remplacés avant la 
séance. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, pour les intéressés, et sa publication, pour les tiers, le présent 
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 
 
Article 6: Le Directeur départemental de l'Isère, de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur 
général des services départementaux du Conseil départemental de l’Isère sont chargés de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et au bulletin officiel du département de l'Isère. 
 
 
 
 Fait à Lyon, le 25 septembre 2017 
 
 
 Le Directeur Général Le Président 
 de l’Agence Régionale de Santé du Conseil départemental de l'Isère 

 Par délégation, Par délégation, 
 La Directrice de l'autonomie La Directrice générale adjointe des services 
   
 Marie-Hélène LECENNE Séverine GRUFFAZ 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARRETE SG n°2017-31 

 
portant délégation de signature à certains fonctionnaires  

de l’académie de Grenoble 
 
 

LE RECTEUR 
 

 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
 
VU 
 

 
La loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
 
L’article D.222-20 du code de l’éducation  autorisant les recteurs à déléguer leur 
signature, 
 
Le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, 
 
Les articles R 911-82 à R 911-89 du code de l’éducation relatifs aux mesures de 
déconcentration relatives aux personnels,  
 
L'arrêté du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre 
chargé de l'éducation nationale aux recteurs en matière de gestion des personnels 
enseignants, d'éducation, information et orientation de l'enseignement du second 
degré, 
 
L’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité publique 
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, en ce qui 
concerne le ministère de l’éducation nationale, 
 
Le code des marchés publics et les textes subséquents, 
 
Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, article 38, relatif aux pouvoirs 
des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements, 
 
Le décret du 10 septembre 2015 nommant Madame Claudine SCHMIDT-
LAINÉ,  recteur de l’académie de Grenoble, 
 
L’arrêté n°2017-137 du 7 mars 2017 du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes donnant délégation de signature à Madame Claudine SCHMIDT-LAINÉ, 
recteur de l’académie de Grenoble, relatif aux attributions générales,  
 
L’arrêté n°2017-138 du 7 mars 2017 du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes donnant délégation de signature à Madame Claudine SCHMIDT-LAINÉ, 
recteur de l’académie de Grenoble, en tant que responsable du budget 
opérationnel de programme et responsable d’unité opérationnelle,   
 
L’arrêté ministériel du 10 décembre 2015 nommant et détachant Mme Valérie 
RAINAUD, dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de Grenoble,  
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VU 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 

 
L’arrêté ministériel du 27 novembre 2014 portant nomination et classement de 
Mme Maria GOËAU dans l’emploi d’administrateur de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, adjointe à la secrétaire générale de 
l’académie de Grenoble , 
 
 
L'arrêté ministériel du  13 mars 2017 portant nomination et détachement de M. 
Fabien JAILLET dans l’emploi d’adjoint à la secrétaire générale, directeur des 
ressources humaines du rectorat de l’académie de Grenoble,   
 
L’arrêté ministériel du 13 juillet 2016 portant nomination et classement de 
monsieur Gwendal THIBAULT, dans l’emploi d’administrateur de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, adjoint à la secrétaire  
générale de l’académie de Grenoble,  
 
Les conventions de délégation de gestion n°2010-21, 2010-22, 2010-23, 2010-24 
et 2010-25 du 1er septembre 2010 relatives à l’organisation financière du 
ministère de l’éducation nationale dans le cadre du déploiement CHORUS,  
 
L’arrêté rectoral n°2017-10 du 5 mai 2017 portant délégation de signature à la 
secrétaire générale de l’académie et aux secrétaires généraux adjoints.  
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A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : Délégation permanente de signature est donnée à Mme Valérie RAINAUD, secrétaire 
générale de l’académie, Mme Maria GOËAU, M. Gwendal THIBAULT et  M. Fabien JAILLET, 
secrétaires généraux adjoints. 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, secrétaire générale 
de l’académie, de Mme Maria GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, 
secrétaires généraux adjoints, délégation de signature est donnée à  
 
 M. Hugues DESCAMPS, chef de la division budgétaire et financière (DBF) et de la 
plateforme académique CHORUS,  pour les pièces relatives aux crédits de rémunération (titre 2) et de 
fonctionnement (hors titre 2), des budgets opérationnels de programme (B.O.P.) et des unités 
opérationnelles (U.O), pour l’ensemble de l’académie, concernant les dépenses et les recettes. 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de M. Hugues 
DESCAMPS, délégation de signature est donnée dans les mêmes conditions à M. Thomas 
PELLICIOLI, adjoint et chef de la DBF1. 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET, de M. Hugues DESCAMPS 
et de M. Thomas PELLICIOLI, délégation de signature est donnée à Mme Caroline ORTEGA, 
chef du bureau DBF3, pour ce qui concerne les pièces financières relatives à l’action sociale, aux frais 
de déplacement et aux accidents de service, à l’exclusion des décisions faisant grief. 
  
ARTICLE 3 : Pour ce qui concerne la plateforme CHORUS, en cas d’absence ou d’empêchement 
de Mme Valérie RAINAUD, secrétaire générale de l’académie, de Mme Maria GOËAU, de M. 
Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, secrétaires généraux adjoints, délégation de 
signature est donnée à  
 

M. Hugues DESCAMPS,  chef de la division budgétaire et financière (DBF) et de la 
plateforme académique CHORUS, pour les pièces relatives aux crédits de rémunération (titre 
2) et de fonctionnement (hors titre 2), des budgets opérationnels de programme (BOP) et des 
unités opérationnelles (UO), pour l’ensemble de l’académie, dans ses rôles de responsable 
budget (RBOP, RUO), dépenses (EJ et DP) et recettes. 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET, de M. Hugues DESCAMPS 
et de M. Thomas PELLICIOLI, délégation de signature est donnée dans les mêmes 
conditions, concernant le budget, les dépenses et les recettes à Mme Marie-Paule 
CHARVET, chef du bureau DBF2  
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT,  de M. Fabien JAILLET, de M. Hugues DESCAMPS, 
de M. Thomas PELLICIOLI et de Mme Marie-Paule CHARVET, délégation est donnée à :  
 
 Mmes Rachel BARDE, Najilla BENDALI, Lucile BELLOTTI, Kamer KAMOGLUet 
Sophie LECOQ, ainsi qu’à MM Guillaume AUDEMARD et Fabrice SALA, pour les 
dépenses des services du rectorat, des directions des services départementaux de l’éducation 
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nationale de l’Ardèche, la Drôme, l’Isère, la Savoie et la Haute-Savoie, et du CROUS en tant 
que service bénéficiaire (bourses de l’enseignement supérieur),  
 Mmes Juliette MEYER, Christiane LIEGEOIS, Carole MARCHAL, Isabelle 
ARNOLDI, et Valérie BOISSENOT pour la certification du service fait des dépenses du 
rectorat, des directions des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ardèche, la 
Drôme, l’Isère, la Savoie et la Haute-Savoie, 
 
 Mmes Muriel ARNOL et Marjorie JAPIOT pour toutes les recettes non fiscales des 
services du rectorat, des directions des services départementaux de l’éducation nationale de 
l’académie et du CROUS en tant que service bénéficiaire (bourses de l’enseignement 
supérieur) 
 
 Mme Anne-Marie EGGER pour les dépenses immobilières de l’académie de 
Grenoble. 
  
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET, de M. Hugues DESCAMPS, 
de M. Thomas PELLICIOLI et de Mme Marie-Paule CHARVET, délégation de signature est 
donnée à 
 
 Mme Sophie LECOQ pour le budget et les dépenses des services du rectorat et des 
directions des services départementaux de l’éducation nationale de l’académie  
 
 
ARTICLE 4 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT  et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée 
à : 
 

 M. Emmanuel DELETOILE, chef de la division des personnels de l’administration (DIPER 
A)  
 
pour signer tous les actes administratifs et financiers relatifs à la gestion des personnels gérés par la 
division, ainsi que les actes relatifs aux pensions et validations des services des personnels non 
titulaires gérés par la division des personnels enseignants et les actes relatifs à la retraite pour 
invalidité des personnels ATOS, sauf : 
 les arrêtés de renouvellement et de prolongation de stage,   
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les autres actes individuels pouvant faire grief : mutation dans l’intérêt du service, 

licenciement pour insuffisance professionnelle, radiation pour abandon de poste, attribution et 
refus de l’honorariat, refus de mise en disponibilité, de mise à la retraite, d’entrée en CDI, … 

 les arrêtés collectifs : liste d’aptitude, tableau d’avancement, avancement d’échelon, ….    
 les actes suivants relatifs à la gestion des personnels de catégorie A : mise en disponibilité, 

mise à la retraite, titularisation, renouvellement et prolongation de stage 
 l’ensemble des actes administratifs relatifs à la gestion des personnels de direction et 

d’inspection.  
 
 En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, de M. 
Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de M. Emmanuel DELETOILE, délégation de 
signature est donnée dans les mêmes conditions à Mme Sandrine SÉNÉCHAL-GABORIAU, adjointe 
au chef de la division des personnels de l’administration, chef du bureau DIPER A3 (remplacement) 
 
 En cas d'absence ou d'empêchement des six fonctionnaires cités ci-dessus, seulement pour ce qui 
concerne la gestion de leur bureau respectif, délégation de signature est donnée à : 
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- M. Serge SOLE, chef du bureau des pensions et des validations des services auxiliaires,  
 
- Mme Fabienne MERCIER, chef du bureau DIPER A1 pour les pièces relatives aux 

dépenses concernant la rémunération principale et les indemnités des personnels de direction, 
d’inspection ou de détachement sur emploi fonctionnel, 

 
- Mme Maryline CLEMENTE, chef du bureau DIPER A2, pour les pièces relatives aux 

dépenses concernant la rémunération principale, les indemnités, les congés de longue maladie et de 
longue durée des personnels administratifs, médicaux et sociaux, de laboratoire et les adjoints 
techniques.  

 
 
ARTICLE 5 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET,  délégation de signature est donnée 
à  
 
M. Franck LENOIR pour signer tous les actes relatifs à la gestion des personnels enseignants, sauf :  

 les arrêtés de renouvellement et prolongation de stage,   
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les autres actes individuels pouvant faire grief : mutation dans l’intérêt du service, 

licenciement pour insuffisance professionnelle, radiation pour abandon de poste, 
attribution et refus de l’honorariat, les refus de mise en disponibilité, refus de mise à la 
retraite, refus d’entrée en CDI… 

 les arrêtés collectifs : liste d’aptitude, tableau d’avancement, avancement d’échelon, … 
 
 En cas d'absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, de M. 
Gwendal THIBAULT,  de M. Fabien JAILLET et de M. Franck LENOIR,  délégation de signature est 
donnée dans les mêmes conditions à Mme Marie-France BRIGUET, adjointe au chef de la division 
des personnels enseignants. 
 
 En cas d'absence ou d'empêchement des six fonctionnaires cités ci-dessus, seulement pour ce qui 
concerne la gestion de leur bureau respectif, pour  

 les pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale, les indemnités et 
les retraites pour invalidité des personnels enseignants des lycées, collèges, lycées professionnels des 
personnels d’éducation et d’orientation ainsi que les dépenses relatives aux allocations perte d’emploi 
des personnels gérés par la DIPER A et par la DIPER E, et des maîtres du privé,  

 les attestations d’employeur destinées à Pôle Emploi,  
 les congés de longue maladie et de longue durée  
 
délégation de signature est donnée à : 

 
- Mme Christelle BOCHET, chef du bureau DIPER E1 pour les professeurs d’enseignement 

général de collège (P.E.G.C.) et pour les personnels des disciplines lettres, documentation, 
philosophie, arts plastiques, musique, histoire-géographie, sciences de la vie et de la terre, sciences 
économiques et sociales, 
 

- Mme Brigitte METRAL, chef du bureau DIPER E1 pour les chefs de travaux, les assistants 
étrangers et les personnels des disciplines mathématiques, sciences physiques, sciences et techniques 
de l’industrie, ingénierie de la formation, langues, technologie, arts appliqués, 
 

- M. Fabien RIVAUX, chef du bureau DIPER E2, pour les professeurs d’EPS, les PLP, les 
COP et les CPE,  
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- Mme Karine DIMIER-CHAMBET, chef du bureau DIPER E3, pour les maîtres auxiliaires, les 
enseignants contractuels et les vacataires, ainsi que pour l’aide au retour à l’emploi des personnels 
enseignants et des IATOSS. 
 
 
ARTICLE 6- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT  et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée 
à 
 

Mme Gwendoline BOURHIS-PRIGENT, chef de la division de l’enseignement privé pour 
signer tous les actes relatifs à la gestion des personnels des établissements d’enseignement privés, 
sauf :  

 les arrêtés de renouvellement et de prolongation de stage,   
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les autres actes individuels pouvant faire grief : résiliation de contrat, retrait d’agrément, 

refus de mise en disponibilité, refus de mise à la retraite, refus de contrat définitif, refus 
d’entrée en CDI…  

 les arrêtés collectifs : liste d’aptitude, tableau d’avancement, avancement d’échelon, … 
 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, de M. 
Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de Mme Gwendoline BOURHIS-PRIGENT, 
délégation est donnée, dans les mêmes conditions à  
 M. Philippe CAUSSE, adjoint au chef de la division de l’enseignement privé 
 
 En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, de M. 
Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET, de Mme Gwendoline BOURHIS-PRIGENT et de M. 
Philippe CAUSSE, délégation est donnée, pour ce qui concerne les pièces relatives aux dépenses 
concernant la rémunération principale et les indemnités des maîtres du privé, à 
 

-   Mmes Martine COELHO et Evelyne DEBOURBIAUX 
 

ARTICLE 7 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée 
à  
 
 Mme Béatrice GARCIA, chef du service retraite interuniversitaire et du service 
interuniversitaire des traitements, pour la liquidation et le mandatement des pièces afférentes à la 
rémunération principale et accessoire, ainsi qu’aux indemnités des personnels d’Etat de 
l’enseignement supérieur, sauf pour les personnels des établissements qui ont opté pour les 
responsabilités et compétences élargies, en application de l’article L 712-8 du code de l’éducation.  
 
ARTICLE 8 -    En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT  et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée 
à  
 

Mme Isabelle CHAILLAN, chef de la division de la logistique (DIL), pour les pièces relatives 
à la commande et à la liquidation des opérations liées au fonctionnement du rectorat et des CIO. 

 
 En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, Mme Maria GOËAU, de M. 
Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de Mme Isabelle CHAILLAN, délégation de 
signature est donnée dans les mêmes conditions à  
 

- Monsieur Boris DEHONT, adjoint à la chef de la division de la logistique (DIL), 
responsable du bureau des achats, des marchés, du budget de fonctionnement du rectorat 
et des CIO, de la reprographie 
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ARTICLE 9 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée à  
 
 Mme Annie ASTIER, chef de la FTLV, division de la formation pour les pièces relatives à la 
mise en œuvre du plan académique de formation et pour le fonctionnement de la division de la 
formation 
 
 En cas d'absence de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, de M. Gwendal 
THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de Mme Annie ASTIER, délégation de signature est donnée 
à : 
 

- Mesdames Maria SPATARO SCHEIDEL et Françoise TEYSSONNEYRE pour la 
signature des pièces relatives à la mise en œuvre des formations, à la gestion des stages 
et du droit individuel à la formation des personnels enseignants, d’éducation et 
d’orientation, 

- Monsieur Frédéric CHATELAIN pour la signature des pièces relatives à la validation 
des rémunérations et des états de frais, des bons de commande et des factures,  

 
ARTICLE 10 - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT  et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée 
à 
 

M. Laurent VILLEROT, chef de la Division de la Vie des Établissements (DIVET)  
 
1- pour les pièces justificatives de la liquidation des subventions versées aux EPLE et aux 

établissements privés sous contrat 
 

2- pour la signature des accusés de réception des budgets, des budgets modificatifs et des 
comptes financiers adoptés par les conseils d’administration des lycées, conformément à 
l’article R 421-59 du code de l’éducation 

 
3-  pour le contrôle de légalité des actes dans le domaine financier et de l'action éducatrice des 
lycées, prévu par l'arrêté n°16-041 du 7 janvier 2016 du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, notamment : 
 
  signer les lettres d’observations valant recours gracieux adressées aux lycées, dans le 
cadre du contrôle de légalité des actes des collectivités locales et de leurs établissements publics, 

 
   signer les accusés de réception des actes des lycées. 
 
   En cas d'absence ou d'empêchement des cinq fonctionnaires cités ci-dessus, 
délégation est donnée, dans les mêmes conditions, à M. Jean-Luc IMBERT, chef du bureau DIVET 1, 
à l’exclusion des documents mentionnés au point 3 ci-dessus. 
 
ARTICLE 11 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée à  
 
 Mme Caroline OZDEMIR, chef de la division de l’organisation scolaire (DOS) pour la 
signature des courriers relatifs à l’attribution des moyens d’enseignement quand elle est favorable aux 
demandes des chefs d’établissement.  
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ARTICLE 12 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée à  
 

M. Gérard OLIVIÉRI, responsable du service juridique et contentieux de l’académie, pour : 
 

- signer les décisions relatives aux demandes de protection juridique en cas d’atteinte aux 
biens des personnels, à l’exception des personnels d’encadrement, 

- signer les demandes de paiement faites auprès de la DBF, notamment les frais de justice, 
dommages et intérêts, honoraires d’avocat, … 

- signer les courriers de suivi des dossiers de protection juridique, à l’exception des 
personnels d’encadrement 

 
  
ARTICLE 13 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée à  
 

Mme Fabienne COQUET, chef de la division des examens et concours (DEC) pour les pièces 
relatives au fonctionnement de la DEC, à l’organisation des examens et concours, à la délivrance 
d’attestations, de relevés de notes, à l’exclusion des diplômes eux-mêmes. 
 
 En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, de M. 
Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de Mme Fabienne COQUET, délégation de 
signature est donnée dans les mêmes conditions à  
 

- Mme Laurence GIRY, adjointe au chef de la division des examens et concours, chef du 
bureau DEC 6 (sujets des baccalauréats général, technologique, professionnel, examens professionnels 
et concours) 
 Seulement pour ce qui concerne la gestion de leur bureau respectif et en cas d'absence ou 
d'empêchement des six fonctionnaires cités ci-dessus, délégation de signature est donnée à  

- Mme Johanna BACCART, chef du bureau DEC 1, 
- M. Samuel KAIM, chef du bureau DEC 2, 
- Mme Eve TERREIN, chef du bureau DEC 3, 
- Mme Karine RICHER, chef du bureau DEC 4, 
- M. Olivier CHALANDARD, chef du bureau DEC 5, à compter du 1er octobre 2017. 

 
ARTICLE 14 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée à  
 
 M. Jacques EUDES,  chef de la division des systèmes d’information (DSI) pour la commande 
et la liquidation des pièces relatives aux opérations de fonctionnement des systèmes d’information, des 
réseaux de télécommunications, de la bureautique, de la téléphonie, des crédits d’étude et de 
développement des applications nationales. 
 
  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, 
de M. Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de M. Jacques EUDES, délégation de 
signature est donnée dans les mêmes conditions à 

M. Didier CADET, adjoint au chef de la DSI.  
 
ARTICLE 15 - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée à 
 

M. Michel LOUNA,  chef du service des constructions de l'académie de Grenoble, pour ce qui 
concerne les pièces relatives à l'engagement, le versement des subventions et à la liquidation des 
marchés, la gestion technique et administrative des dossiers relatifs aux constructions des 
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établissements dépendant du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, et des 
opérations de travaux immobiliers suivis par le service construction. 
 
 Seulement pour les dossiers dont ils ont respectivement la charge et en cas d'absence ou 
d'empêchement des cinq fonctionnaires cités ci-dessus, délégation de signature est donnée à MM. 
Alain BOUCHET et Laurent PIGETVIEUX. 
 
ARTICLE 16 – En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria 
GOËAU, de M. Gwendal THIBAULT et de M. Fabien JAILLET, délégation de signature est donnée à 
 
 M. Grégory VIAL, responsable du service de la vie de l’étudiant au CROUS, pour la signature des 
décisions relatives aux bourses d’enseignement supérieur, notamment celles qui font grief,  
 
  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie RAINAUD, de Mme Maria GOËAU, 
de M. Gwendal THIBAULT, de M. Fabien JAILLET et de M. Grégory VIAL, délégation de signature 
est donnée, dans les mêmes conditions, à  
 Mme Annick NAVARI, responsable du service des bourses de l’enseignement supérieur.  
 
ARTICLE 17 – Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté rectoral n°2017-13 du 22 mai 2017. 
 
ARTICLE 18 - Le présent arrêté sera notifié à M. le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
publié au recueil des actes de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
ARTICLE 19 - La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
       Fait à Grenoble, le 13 septembre 2017 
 
        Claudine SCHMIDT-LAINÉ 


